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10 mars 1998

DU COMMERCE
(98-0957)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: BELGIQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2): Belgique

2. Organisme responsable:

Ministère des classes moyennes et de l'agriculture
Administration de la santé animale et de la qualité des produits animaux (DG 5)
Service Transformation des produits laitiers et avicoles
WTC 3 - Boulevard Simon Bolivar 30
B-1000 Bruxelles
Téléphone: + 32 2 208 35 54
Téléfax: + 32 2 208 35 65

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Poudres de lait

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Arrêté ministériel modifiant
l'Arrêté ministériel du 6 mars 1978 relatif aux conserves de lait destinées à l'alimentation
humaine

6. Teneur: Le projet a pour but principal de remplacer le modèle de la marque de contrôle
pour les poudres de lait, de façon à ne plus faire référence à l'Office national du lait,
mais bien au Ministère des classes moyennes et de l'agriculture de Belgique.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant: Ce
projet est rendu nécessaire par la dissolution de l'Office national du lait et le transfert de
ses compétences au Ministère des classes moyennes et de l'agriculture.
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8. Documents pertinents:

- Arrêté royal du 22 décembre 1977 relatif aux conserves de lait destinées à
l'alimentation humaine

- Arrêté ministériel du 6 mars 1978 relatif aux conserves de lait destinées à l'alimentation
humaine

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

60 jours

10. Date limite pour la présentation des observations:

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme: CIBELNOR




